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Département de 
 l’HÉRAULT 

*** 

Arrondissement 
 de BÉZIERS 

*** 

Canton de 
CAZOULS les BÉZIERS 

République  Française 

 

Commune de CABREROLLES 
 

 
       

PROCES VERBAL 

Séance du Conseil Municipal du 14 octobre 2025 

Nombre de Conseillers en exercice : 11    Présents : 8 

Date de convocation : 09/10/2025    Pouvoir(s) : 0 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze octobre à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de 

Cabrerolles, sur convocation de Madame le Maire, se sont réunis en salle du Conseil, Mairie de Cabrerolles, en 

séance ordinaire, sous la Présidence de Madame Séverine SAUR, Maire. 

 

Présents : Mesdames JAMME Emmanuelle, PALAU Geneviève, SAUR Séverine. 

Messieurs ANDRIEU Olivier, BARRAL Florent, BONTEMPS Olivier, MARTIN Yannick, RUBERT 

Laurent.  
  

Absents :   Madame DEROUICH Ameni. 

 Messieurs COSTE Christian, SEYDOUX Julien. 

 

Madame le Maire accueille les membres du conseil, constate que le quorum est atteint et déclare que l’assemblée 

peut valablement délibérer.  

Madame Geneviève PALAU est désignée secrétaire de séance. 

*** 

1°) Approbation du Procès-Verbal de la séance du 9 septembre 2025 

Aucune autre observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’UNANIMITÉ. 

*** 

2°) Délibérations 

✓ Néant. 

*** 

3°) Divers 

a) Plan Communal de Sauvegarde.  

 

Madame le Maire fait part au conseil des réunions avec le bureau d’études Prédict concernant le Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS). Celui-ci est en cours d’élaboration. Les membres du conseil ont mis à jour les informations 

nécessaires restantes directement en ligne sur le site dédié à cet effet. 

*** 

b) Cérémonie du 11 novembre. 

 

La cérémonie aura lieu à 11h avec un dépôt de gerbe. Cette année elle sera précédée à 10h30 par un hommage à 

Georges Payan devant la stèle à Aigues-Vives. Un verre de l’amitié sera servi devant la mairie à l’issue des 

cérémonies. 

*** 

c) Devis extincteurs. 

 

Un devis a été fait par l’entreprise Simie concernant le remplacement de 6 extincteurs. En effet, au niveau de la 

règlementation, il faut les changer au bout de 10 ans. La commune va demander également à cette entreprise de 

reprendre les anciens extincteurs stockés actuellement au hangar municipal. Le conseil approuve. 

 

*** 
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d) Signalétique patrimoniale communale. 

 

M. ANDRIEU propose que soient affichées à l’entrée de la commune et de chaque hameau, des informations sur le 

patrimoine et la viticulture. Mme JAMME a réalisé une ébauche qui est projetée à l’écran. Après avis, celle-ci va être 

retravaillée et on prévoit d’installer 2 panneaux à l’entrée de la commune sur la départementale et 1 panneau 

supplémentaire à l’entrée de chaque hameau. 

*** 

e) Suivi chantiers moulins et château. 

 

Les travaux du château (pose d’une rambarde de sécurité) sont terminés. 

Les travaux des moulins de Lenthéric sont toujours en cours. Réfection du béal, création de parkings et installation 

d’une passerelle piétonne. 

*** 

f) Panneaux photovoltaïques salle. 

 

Madame le Maire informe le conseil que les travaux concernant l’installation de panneaux photovoltaïques à la salle 

des Rencontres devraient commencer en novembre. Les autorisations nécessaires ont été obtenues. 

*** 

4°) Questions diverses 

 

Madame le Maire lit un courrier de M. le Maire de Magalas. Celui-ci informe que l’amicale des pompiers a déposé 

une demande de travaux pour la construction d’une cuisine d’été à la caserne de Magalas. Il demande l’avis de la 

commune et sollicite éventuellement une participation financière. 

*** 

Madame le Maire fait part au conseil d’un courrier du syndicat Orb & Libron qui propose en novembre une demi-

journée d’information et formation sur les espèces exotiques envahissantes. M. ANDRIEU y participera. 

*** 

M. BARRAL demande pourquoi la réunion prévue à la CCAM sur le bilan de l’enquête publique concernant le futur 

PLUI a été annulée. A ce jour, il n’y a pas d’explication à ce sujet. 

Toujours sur le PLUI, M. RUBERT souhaiterait connaitre l’avis du commissaire enquêteur. Madame le Maire répond 

que nous ne l’avons pas encore. 

 

*** 

M. MARTIN signale que rue de la Chapelle sur le hameau de la Liquière, des trous ne sont toujours pas rebouchés 

et des compteurs d’eau ne seraient toujours pas raccordés. La SAUR va être sollicitée à ce sujet. 

*** 

Le prochain conseil est fixé au mercredi 12 novembre 2025 à 18h. 

*** 

Fin de la séance à 19h30. 

 


